
GARANTIES PRINCIPALES

Protégez ce qui 
compte le plus : 
votre famille

Décès toutes causes
Les bénéficiaires perçoivent  
un capital en cas de décès.

Décès accidentel
Un capital supplémentaire s’ajoute à 
celui prévu dans la garantie principale.

Invalidité absolue et permanente
Vous percevez un capital vous permettant 
de maintenir votre niveau de vie.

Assurance Vie

Renseignez-vous dans votre agence 
Nos conseillers vous proposeront un accompagnement sans engagement  

ainsi qu’une simulation personnalisée selon vos besoins

moraassegurances.ad

À QUI 
S’ADRESSE 
CETTE OFFRE ? Personnes souhaitant 

anticiper l’avenir
Travailleurs  

indépendants
Personnes ayant un crédit 
immobilier ou des prêts

Familles

*Consultez le détail des maladies couvertes sur le site moraassegurances.ad.

COUVERTURES 
COMPLÉMENTAIRES

Frais d’obsèques
Prise en charge des 
frais et démarches 
funéraires, allégeant la 
charge pour la famille.

Maladies graves
Versement anticipé 
d’un capital en cas de 
maladies telles que le 
cancer ou l’infarctus.*

POURQUOI AVEZ-VOUS BESOIN 
D’UNE ASSURANCE VIE ?

La vie évolue, mais pas votre  
engagement envers vos proches.

Couvrir des dépenses 
importantes (crédit 
immobilier, études…)

Vivre en  
toute sérénité

Garantir une  
stabilité financière

Se prémunir  
contre les  

imprévus financiers


